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Créé en 1993, le réseau de franchise VELOLAND dispose de 19 magasins dont les surfaces de vente sont comprises entre 400 m2 et 1 500 m2. L'enseigne VELOLAND regroupe des magasins et ateliers de professionnels du cycle, généralement implantés en zone commerciale et donc facilement accessibles.
VELOLAND permet au visiteur de découvrir, dans un cadre spacieux, agréable et convivial, les gammes des grandes marques de vélos et d'accessoires.  Les points de vente proposent l’offre la plus vaste du marché, avec plus de 600 modèles de vélos et 8 000 accessoires référencés. Malgré des différences de taille dans les unités commerciales, la solidité du concept assure l’homogénéité du réseau.
Le magasin de Chambéry est l’un des plus grands points de vente du réseau. Il emploie 25 personnes et dispose de 1 000 m2 d’exposition et de 400 m2 d’atelier. 
Stagiaire dans cette unité commerciale, la direction vous confie trois dossiers :
· Dossier n°1 : Analyse des performances de l’unité commerciale ;
· Dossier n°2 : Evaluation des besoins en personnel et mise en place de plannings hebdomadaires ;
· Dossier n°3 : Etude de rentabilité pour l’ouverture d’une future unité commerciale VELOLAND.
Nota bene : Bien qu’inspirées d’un cas réel, pour  des raisons de confidentialité et de simplification, les données chiffrées et mises en situations sont fictives.

DOSSIER N°1 : ANALYSE DES PERFORMANCES COMMERCIALES
 DU POINT DE VENTE   (Annexes 1 à 4)
La direction de l’unité commerciale vous confie l’analyse des performances de l’année 2007.
1.1. Calculez, pour l’année 2007, l’évolution en pourcentage des indicateurs suivants :

· chiffre d’affaires H.T. total ;

· nombre d’articles vendus ;

· nombre de tickets de caisse ;

· nombre d’heures facturées.
1.2. Calculez, pour l’année 2007, les écarts entre les pourcentages d’évolution réalisés et les objectifs exprimés en pourcentage pour les indicateurs suivants :

· chiffre d’affaires H.T. total ;

· nombre d’articles vendus ;

· nombre de tickets de caisse ;

· nombre d’heures facturées.

Commentez vos résultats.

L’annexe 4 présente les données essentielles de l’activité de l’unité commerciale pour les quatre secteurs : vente de vélos, de pièces techniques, d’équipements et d’accessoires. 
1.3. Calculez et présentez dans un tableau récapitulatif, pour les années 2006 et 2007, les indicateurs suivants : 
· taux de marque ;
· prix de vente unitaire moyen.
1.4. Réalisez une analyse détaillée des performances de l’unité commerciale pour les deux secteurs de l’activité négoce suivants :

· ventes de vélos ;
· ventes de pièces techniques.
Vous vous appuierez sur l’ensemble de vos calculs précédents et sur les données de l’annexe 4.
DOSSIER N°2 : EVALUATION DES BESOINS EN PERSONNEL

(Annexes 5 à 10)

Les manageurs de l’unité commerciale anticipent une progression du chiffre d’affaires de 6 % sur l’ensemble des secteurs pour l’exercice 2008.
Ils se demandent si la structure actuelle de l’unité commerciale (3 manageurs impliqués dans la relation avec la clientèle, 10 vendeurs recrutés à plein temps et des stagiaires) sera suffisante pour faire face à l’accroissement d’activité.
Détermination des besoins en heures supplémentaires

2.1. Calculez pour l’année 2007 le nombre d’heures de contact avec la clientèle pour les vendeurs, les manageurs et les stagiaires.
2.2. Calculez le chiffre d’affaires moyen réalisé par heure de contact avec la clientèle (productivité horaire moyenne) pour l’année 2007.

2.3. Estimez les besoins annuels en heures de présence au contact de la clientèle, pour l’année 2008.
2.4. Déterminez le nombre annuel d’heures supplémentaires nécessaire pour faire face aux besoins de 2008. Commentez votre résultat.
2.5. Déterminez le nombre moyen hebdomadaire d’heures supplémentaires qui pourrait être proposé à chaque vendeur pour faire face aux besoins de 2008. Commentez votre résultat.
Prise en compte de la saisonnalité des ventes

La gestion des plannings est particulièrement difficile à mettre en place au mois de juin. Le manageur vous demande de concentrer vos prévisions sur ce mois.

2.6. Déterminez l’horaire hebdomadaire prévisionnel d’un vendeur pour le mois de juin 2008 si l’on retient un objectif de productivité horaire de 146 euros HT (comptez 4 semaines pour le mois de juin). Commentez ce résultat.
2.7. Proposez des solutions qui pourraient être envisagées pour faire face aux besoins en personnel de contact lors des périodes de forte activité.
DOSSIER N°3 : IMPLANTATION D’UNE NOUVELLE UNITE COMMERCIALE   
(Annexe 11)
Forts de leur expérience, les 3 associés de VELOLAND Chambéry souhaitent implanter une nouvelle unité commerciale, d’une surface de vente de 500m2, sous enseigne VELOLAND, aux portes de la vallée savoyarde de la Tarentaise.
Le projet semble prometteur pour les futurs dirigeants qui sont confiants dans les perspectives de développement du marché sur une zone sur laquelle la concurrence est limitée.

L’un des manageurs vous a communiqué les éléments prévisionnels relatifs à la future implantation. Il vous précise qu’il sera inutile de prévoir un éventuel financement du besoin en fonds de roulement.
A partir de l’ensemble de ces informations il vous sera possible d’établir les données d’exploitation prévisionnelles de la future unité commerciale.

Financement du projet

3.1. Justifiez la position de votre manageur concernant le financement du besoin en fonds de roulement.
3.2. Déterminez le montant de l’emprunt qui devra être souscrit pour financer le projet.
Rentabilité prévisionnelle du projet

3.3. Déterminez les charges variables prévisionnelles en % du chiffre d’affaires, puis le taux de marge sur coût variable prévisionnel.
3.4. Calculez les charges fixes prévisionnelles de chacune des 3 premières années d’exploitation.
3.5. Déterminez le résultat prévisionnel de chacune des 3 premières années d’exploitation.
3.6. Déterminez le seuil de rentabilité en valeur de la future unité commerciale au titre de la 3ème année d’exploitation. Concluez.
Barème indicatif

Dossier 1 : 25 points

Dossier 2 : 25 points

Dossier 3 : 25 points

    Forme :   5 points

       Total : 80 points
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ANNEXE 1 : PRESENTATION DE VELOLAND CHAMBERY
VELOLAND-Chambéry, un cas d’école…

 Quelques chiffres :

· Surface de vente : 1 000 m2
· Toutes les grandes marques représentées

· Atelier : 400 m2
· Equipe : 25 personnes

3 associés, manageurs au sein de l’unité commerciale qui ont développé avec succès le concept VELOLAND au-delà de la métropole savoyarde. A leur actif, la création et l’animation des points de vente de :

· Annemasse (74)

· Aix-les-Bains (73)

· Annecy (74)

Source : dossier de presse de VELOLAND Chambéry

ANNEXE 2 : OBJECTIFS POUR 2007
· Les objectifs fixés pour 2007 prennent en compte :

- la progression générale attendue sur notre marché ;
- la référence élevée que constitue l’exercice précédent ;
- le caractère limité de notre marge de manœuvre sur un secteur où nous bénéficions d’un très fort taux de notoriété.
	VELOLAND Chambéry

	Objectifs fixés pour 2007
(objectifs identiques pour les activités "négoce" et "prestations de services" )

	Objectif de progression du chiffre d'affaires
	+ 4%

	Objectif de progression du nombre d’articles vendus
	+ 3%

	Objectif de progression du nombre de tickets de caisse
	+ 3%

	Objectif de progression du nombre d’heures facturées
	+ 3%


ANNEXE 3 : DONNEES D’EXPLOITATION RELATIVES A 2006 et 2007
	
	
	Chiffre d’Affaires HT net de remises    
	Coût d’Achat                 
	Nombre d’articles vendus
	Nombre d'heures facturées
	Panier moyen (TTC)
	Nombre de tickets de caisse émis

	Année 2006
	Activités de négoce (1)
	3 152 936
	2 053 695
	90 333
	 
	
	

	
	Prestations de services (2)
	97 199
	
	
	3 269
	
	

	
	Total Unité Commerciale 
	3 250 135
	
	
	
	124
	31 348

	Année 2007
	Activités de négoce (1)
	3 202 051
	2 074 058
	95 545
	 
	
	

	
	Prestations de services (2)
	108 288
	
	 
	3 484
	
	

	
	Total Unité Commerciale
	3 310 339
	
	 
	
	122
	32 376


	(1) Activités de négoce
	Activité de vente de vélos, de pièces techniques, d’équipements et d’accessoires.

	(2) Prestations de services 
	Cette activité correspond uniquement au temps d'intervention facturé aux clients lors des réparations.


ANNEXE 4 : EVOLUTION DES SECTEURS DE L’ACTIVITE NEGOCE 

	
	Chiffre d’Affaires HT net de remises
	Coût d’Achat
	Marge brute
	Nombre d'articles vendus

	 
	Montants année 

2006
	Montants année 

2007
	Evo-lution 2007/ 2006
	Montants année 

2006
	Montants année 

2007
	Evo-lution 2007/ 2006
	Montants année 

2006
	Montants année 

2007
	Evo-lution 2007/ 2006
	Quantités

Vendues en 2006
	Quantités

Vendues en 2007
	Evo-lution 2007/ 2006

	Ventes 

de vélos
	1 457 580
	1 453 288
	-0,3%
	978 657
	981 556
	0,3%
	478 923
	471 732
	-1,5%
	2 420
	2 269
	-6,2%

	Ventes 

de pièces 

techniques
	890 189
	912 110
	2,5%
	588 105
	597 073
	1,5%
	302 084
	315 037
	4,3%
	52 849
	59 373
	12,3%

	Ventes 

d'équipements
	517 019
	541 084
	4,7%
	311 754
	315 939
	1,3%
	205 265
	225 145
	9,7%
	11 967
	12 579
	5,1%

	Ventes 

d'accessoires
	288 148
	295 569
	2,6%
	175 179
	179 490
	2,5%
	112 969
	116 079
	2,8%
	23 097
	21 324
	-7,7%

	Total

	3 152 936
	3 202 051
	1,6%
	2 053 695
	2 074 058
	1,0%
	1 099 241
	1 127 993
	2,6%
	90 333
	95 545
	5,8%


Informations complémentaires :
· VENTES DE VELOS : Les tarifs appliqués par l’unité commerciale sur les vélos n’ont pas varié entre 2006 et 2007
· VENTE DE PIECES TECHNIQUES : Les ventes de pièces ou de fournitures diverses consécutives aux réparations sont incluses dans les rubriques : ventes de pièces techniques ou ventes d’accessoires.
· VENTES D’EQUIPEMENTS : La structure des ventes d’équipements n’a pas été modifiée entre 2006 et 2007. En effet, les achats des clients se sont répartis entre les différentes sous-familles du secteur dans les mêmes proportions et les mêmes niveaux de gamme qu’en 2006
· VENTES D’ACCESSOIRES : Les tarifs des fournisseurs n’ont pas varié entre 2006 et 2007.

ANNEXE 5 :   POLITIQUE DE RECRUTEMENT DE L’EQUIPE COMMERCIALE

Soucieux de la qualité de la relation au sein de l’unité commerciale et de l’importance de la stabilité de l’équipe pour la clientèle fidèle du point de vente, les manageurs de VELOLAND-Chambéry ont fait le choix de ne recruter leurs collaborateurs que dans le cadre de contrats à durée indéterminée.

Même si la durée légale hebdomadaire du temps de travail est de 35 heures, la totalité des vendeurs effectue durant l’année 2007 en moyenne 38 heures par semaine. La forte saisonnalité des ventes conduit  parfois certains vendeurs, en période haute, à réaliser un nombre supérieur d’heures supplémentaires.

Les 3 manageurs assurent, chacun, environ 20 heures de présence hebdomadaires auprès de la clientèle. Cette durée peut être augmentée en période d’affluence, et constitue un élément de souplesse qui facilite la préparation des plannings hebdomadaires d’activité.

Les manageurs considèrent qu’une équipe de 10 vendeurs à temps plein, à laquelle chacun d’entre eux prête main forte plus de 20 heures par semaine au contact de la clientèle constitue actuellement une ressource suffisante  pour le site de Chambéry.

Il n’est prévu de recruter un onzième vendeur sur le site de Chambéry que lorsque l’horaire hebdomadaire moyen des vendeurs dépassera 39 heures par semaine.

Véloland-Chambéry compte également au sein de l’équipe commerciale 2 stagiaires. Il est prévu d’accueillir un troisième stagiaire en 2008.

ANNEXE 6 : ELEMENTS NECESSAIRES AU CALCUL DES BESOINS EN HEURES DE CONTACT AVEC LA CLIENTELE EN 2007

Toutes les ventes ne sont pas directement imputables à l’activité du personnel présent sur la surface d’exposition. En effet, les pièces détachées et fournitures facturées à l’occasion d’une réparation sont prescrites au client par le technicien qui l’a accueilli et qui assure la réparation.

ATTENTION

Le chiffre d’affaires réalisé en 2007 par les vendeurs ainsi que par les manageurs et stagiaires lorsqu’ils sont présents sur la surface de vente se monte à 2 482 754€ HT.

Informations relatives aux vendeurs (au titre de l’exercice 2007)

· Nombre de vendeurs à temps plein : 10 vendeurs

· Horaire moyen hebdomadaire réalisé pendant les semaines d’activité/par vendeur : 38 heures dont horaire hebdomadaire effectué hors présence des clients par chaque vendeur (réception des marchandises, réunions): 5 heures


· Nombre annuel de semaines de congé (pour chaque vendeur) : 5 semaines.

· Nombre annuel de semaines de formation (formation suivie par chaque vendeur): 1 semaine.

· Nombre annuel de semaines à décompter au titre des autres absences et jours fériés : 2 semaines.

Informations relatives aux manageurs (au titre de l’exercice 2007)

· Nombre de manageurs : 3 

· Nombre annuel de semaines de présence effective en entreprise : 46 semaines

· Horaire moyen hebdomadaire consacré par chaque manageur à des activités de vente au contact de la clientèle : 20 heures
Informations relatives aux 2 stagiaires (au titre de l’exercice 2007)

· Nombre annuel de semaines de présence effective en entreprise : 10 semaines

· Horaire moyen hebdomadaire consacré, par chaque stagiaire, à des activités de vente au sein de l’unité commerciale : 12 heures

ANNEXE 7 : ELEMENTS NECESSAIRES AU CALCUL DES BESOINS ANNUELS POUR 2008

· Taux de croissance prévisionnel du chiffre d’affaires en valeur entre 2007 et 2008 : 6%

· Productivité horaire à retenir pour 2008 = chiffre d’affaires réalisé par heure d’activité au contact de la clientèle : 146 euros H.T.

· Le nombre de semaines de présence effective au contact de la clientèle sera identique à celui qui a été constaté en 2007 (pour les vendeurs, comme pour les manageurs)

· Tout comme en 2007, chaque manageur devrait consacrer 20 heures par semaine à des activités de vente au contact de la clientèle.

· Tout comme en 2007, chaque vendeur consacrera 5 heures par semaine à des activités autres que la vente

· Un troisième stagiaire intègrera l’unité commerciale en tout début d’année 2008. 

· Le temps de présence effectif de chaque stagiaire, consacré à des activités de vente, sera identique à ce qu’il était en 2007. 
ANNEXE 8 : ELEMENTS NECESSAIRES POUR DETERMINER LES BESOINS EN PERSONNEL DU MOIS DE JUIN 2008

Coefficients saisonniers à utiliser

	Mois
	Coefficients saisonniers

	janvier
	0,54

	février
	0,74

	mars
	1,22

	avril 
	1,47

	mai
	1,53

	Juin (4 semaines en 2008)
	1,59

	juillet
	1,07

	août
	0,87

	septembre
	1,07

	octobre
	0,61

	novembre
	0,50

	décembre
	0,79

	Total
	12,00


Horaire moyen hebdomadaire consacré par chaque manageur à des activités de vente au contact de la clientèle au titre du mois de juin : 30 heures
Les trois stagiaires seront présents dans l’unité commerciale les 4 semaines de juin 2008.
ANNEXE 9 : INTERVIEW DU GERANT CHARGE DE METTRE EN PLACE  LES PLANNINGS DE TRAVAIL
Pour établir nos besoins en personnel sur l'ensemble de l'année nous nous appuyons sur l'objectif annuel moyen de productivité horaire.

Pour préparer les plannings mensuels et hebdomadaires d'activité, compte tenu de l'influence des variations saisonnières. 

Il nous semble raisonnable de fixer un objectif de productivité plus élevé que la moyenne pendant les mois de très forte affluence et, au contraire, de retenir un objectif de productivité plus faible pendant les périodes creuses.

Au titre du mois de juin, par exemple, nous estimons que la productivité horaire doit être 25% plus élevée qu’elle ne l’est, en moyenne, tout au long de l’année. 

Au titre du mois de novembre, par contre, nous retenons un objectif de productivité horaire plus faible, qui correspond à 70% de l’objectif annuel moyen.

Le fait que nous soyons trois gérants très impliqués dans le fonctionnement de notre unité commerciale apporte également beaucoup de souplesse… Lorsqu’il le faut, nous ne comptons pas notre temps de présence dans l’unité commerciale et nous pouvons ainsi faire face aux situations délicates consécutives aux fortes variations d’activité.
ANNEXE 10 :   FICHE PRATIQUE - LA MODULATION DU TEMPS DE TRAVAIL
MINISTERE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES ET DE LA SOLIDARITE
D'une semaine à l'autre, l'activité de l'entreprise peut être irrégulière, du fait de son caractère saisonnier, de la fluctuation des commandes... Pour adapter le rythme de travail des salariés à celui de l'activité - et éviter les heures supplémentaires en période de haute activité ou le chômage partiel en période de basse activité - l'entreprise peut avoir recours à la modulation des horaires.

La mise en place de la modulation

La modulation est mise en place soit par convention ou accord de branche étendu, soit par convention ou accord d'entreprise ou d'établissement. 

Par convention ou accord collectif, la rémunération des salariés concernés par la modulation peut être lissée : d'un mois sur l'autre, leur salaire reste fixe, calculé sur la base de l'horaire mensuel moyen.

La durée du travail modulée

La durée du travail varie sur tout ou partie de l'année sans pouvoir excéder 1 607 heures annuelles (ou un plafond inférieur fixé par accord collectif applicable à l'entreprise). 
Lors des périodes de haute activité, le temps de travail ne peut dépasser les durées maximales prévues par l'accord de modulation. 

Ces durées maximales ne peuvent excéder celles prévues par le code du travail, à savoir : 

· 10 heures par jour ; 

· 48 heures par semaine ;

· 44 heures par semaine sur une période quelconque de 12 semaines consécutives.

L'application des heures supplémentaires

Dans le cadre de la modulation, seules sont considérées comme heures supplémentaires les heures travaillées au-delà : 

· du plafond hebdomadaire défini par la convention ou l'accord collectif ;

· de 1 607 heures annuelles (ou du plafond inférieur fixé par accord), à l'exclusion des heures supplémentaires effectuées au-delà du plafond hebdomadaire et déjà payées en cours d'année. 

Le contingent annuel d'heures supplémentaires applicable en cas de modulation est fixé à 130 heures par an et par salarié. Sauf si l'accord prévoit une variation d'horaires de faible amplitude (31 heures en période basse, 39 heures en période haute, ou 70 heures par an au-delà de la durée légale du travail) : dans ce cas, le contingent est de 220 heures par an et par salarié Un accord collectif de branche étendu ou un accord d'entreprise ou d'établissement peut fixer le contingent à un niveau différent.

Source : http://www.travail-solidarite.gouv.fr/  dernière mise à jour le 13 janvier 2006 

ANNEXE 11: DESCRIPTIF DU PROJET DE CREATION DE LA NOUVELLE

 UNITE COMMERCIALE VELOLAND-TARENTAISE
Nota bene : tous les montants indiqués dans cette annexe sont exprimés hors taxes
· La future unité commerciale, d’une surface de vente de 500 m2 sera exploitée sous la forme d’une SAS (société par actions simplifiée) soumise à l’IS (Impôt sur les Sociétés)
· Date de création et de début d’activité : janvier 2009

· Pour bénéficier du droit d’utilisation de l'enseigne et du concept, la nouvelle structure devra acquitter un droit d’entrée auprès de VELOLAND International. 
· La nouvelle unité commerciale profitera du système de facturation centralisée FORTIS qui permet de bénéficier d’un délai de règlement de 120 jours auprès des fournisseurs.
· Le bâtiment d’exploitation sera loué auprès d’une SCI (société civile immobilière). Loyer annuel, réglé en fin d’année: 40 000 euros

Investissements prévus (financement à prévoir dès le début d’activité)
	
	Valeur d’origine
	Mode d’amortissement

	Installations techniques et mobilier 
	175 000 euros
	Linéaire sur 7 ans

	Droit d’entrée 
	12 000 euros
	Non amortissable


· Un budget de communication de 15 000 euros est prévu pour l’inauguration de la nouvelle structure. Ces dépenses sont intégrées, en totalité dans les charges du premier exercice.
· Ce budget de communication « d’ouverture » est indépendant des charges annuelles de communication locale ou nationale.
Conditions d’exploitation
· Le stock moyen représente environ 3 mois d’activité. 
· Délais de règlement des fournisseurs de marchandises : 120 jours
· Crédit clients : quasi inexistant
Plan de financement de la nouvelle structure
La formule est bien « rodée » et sera identique à celle qui a été mise en place lors des précédentes créations :

Le montant global à financer comprend :

· Les investissements (en valeur HT)

· Les charges liées à l’inauguration du point de vente

· et 18 000 euros de trésorerie pour faire face aux premières dépenses.

50% de ce montant global sera financé par emprunt, remboursable en une seule fois obligatoirement au bout de 7 ans (emprunt « in fine »). Taux d’intérêts négocié : 3%. Intérêts exigibles en fin d’année. Le solde sera financé par apports des futurs associés.
ANNEXE 11 (suite et fin) : DESCRIPTIF DU PROJET DE CREATION DE LA NOUVELLE  UNITE COMMERCIALE VELOLAND-TARENTAISE 
Chiffre d’affaires prévisionnel

L’étude de marché réalisée confirme les évaluations effectuées par les manageurs de VELOLAND-Chambéry :

	Chiffre d’affaires prévisionnel HT
	année 1
	710 000 euros

	Taux de progression du chiffre d’affaires
	Année 2
	12%

	
	Année 3
	10%


Equipe commerciale prévisionnelle :

	Poste
	Effectif prévisionnel

pour la première année
	Rémunération fixe mensuelle brute prévisionnelle

	Manageur
	1
	2 500 euros

	Caissier/caissière
	1
	1 500 euros

	Technicien
	1
	1 500 euros

	Vendeur polyvalent
	1
	1 500 euros

	Pour accompagner la progression de l’activité il sera nécessaire de recruter un second vendeur polyvalent, mais à mi-temps seulement en début d’année 2. Rémunération brute mensuelle : 750 euros

	Pour accompagner la progression de l’activité il sera nécessaire de transformer le poste de second vendeur polyvalent en un poste à temps plein en début d’année 3. Rémunération brute mensuelle : 1 500 euros

	Estimation des charges sociales prévisionnelles : 46% de la rémunération brute


Autres données à intégrer :
En consultant le compte de résultat d’une unité commerciale VELOLAND de surface et structure comparables vous avez relevé les éléments complémentaires suivants :
· Marge brute: elle représente, en moyenne, 38% de la totalité du chiffre d’affaires.
	Communication locale annuelle
	2%    du chiffre d’affaires

	Communication d’enseigne (facturée par VELOLAND International)
	0,5% du chiffre d’affaires

	Rémunération variable (primes…), charges sociales comprises
	1,5% du chiffre d’affaires

	Charges diverses variables (fournitures, télécommunications…)
	2,8% du chiffre d’affaires


	Impôts et taxes
	Estimation annuelle  de 9 000 €

	Charges diverses fixes (entretien, assurances, gardiennage…)
	18 000 euros annuels pour un chiffre d’affaires inférieur à 800 000 euros

	
	23 000 euros annuels pour un chiffre d’affaires HT supérieur à 800 000 euros
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"le vélo un bonheur partagé"
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